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Disponibilité de Tamiflu contre la grippe saisonnière  
 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
Nous avons rencontré les responsables de Roche Pharma, concernant la distribution du Tamiflu®, 
suite à leur décision de geler les livraisons du médicament aux grossistes. 
 
Nous tenons donc à vous informer de ce qui suit : 
 

1. Roche disposera depuis fin novembre de quantités de Tamiflu® très largement 
supérieures aux besoins en matière de traitement de la grippe saisonnière. Vous 
disposerez donc également de cette possibilité de traitement pour les personnes à risque qui 
n’auraient pas pu être vaccinées cette année.  
 

2. Par contre il n’y en a pas suffisamment pour des prescriptions / remises "préventives" 
motivées par la peur d’un virus H5N1 mutant ; et ce sont de toute façon des prescriptions 
qui, rappelons-le, n'ont aucune justification, en l'état actuel des choses.  
 

Nous vous proposons donc de prendre les mesures suivantes afin de garantir que les personnes à 
haut risque atteintes par la grippe saisonnière puissent disposer du traitement nécessaire : 
 

1. Nous vous prions de vous abstenir de prescrire ou de remettre du Tamiflu en attendant que 
l’arrivée de la grippe saisonnière soit confirmée par Sentinel la ("seuil épidémique" de 
1,5% des consultations chez les médecins de premier recours) ; en effet, jusque-là, les 
livraisons du médicament devraient rester bloquées. 
 

2. A partir du moment où ce seuil épidémique sera atteint et jusqu’au moment où l’épidémie 
saisonnière sera passée, Roche fournira les quantités nécessaires aux grossistes, et la 
prescription de Tamiflu ainsi que la remise du médicament en pharmacie ne seront 
soumises qu’aux conditions ordinaires (médicament en liste B). 

 
Les ventes de Tamiflu seront suivies par le biais des différents canaux de distribution. 
Evidemment, si le volume des ventes devait finir par menacer de pénurie les patients à risque, des 
mesures de restriction devraient être à nouveau prises. 
 
Nous vous remercions de votre compréhension et comptons sur vous pour expliquer ce qui précède 
à vos patient-es. 
 
 
 
 
 
Dr Jacques de Haller    Dominique Jordan 
Président FMH     Président SSPh 


